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Résumé de l’ordonnance modifiant la classification des fonctions du personnel de 
l’Etat. 
Décisions du Conseil d’Etat 
 

I. Confirmations et modifications de classification 
 

1. Administration 
> Confirmation de classification de la fonction de référence réviseur/e en classe 19-23. 

2. Manuel et exploitation 
> Modification de classification de la fonction de référence garde-faune en classe 14-15 

(anciennement 12-14). 

> Modification de classification de la fonction de référence coordinateur/trice de région en 
classe 16 (anciennement 14-16). 

3. Technique et scientifique 
> Confirmation de classification de la fonction de référence instructeur/trice PC en classe 14-16. 

4. Médical – paramédical – social 
> Modification de classification de la fonction de référence assistant/e en soins et santé 

communautaire en classe 11-12 (anciennement classe 10-12). 

> Modification de classification de la fonction de référence infirmier/ière-assistant/e CC CRS en 
classe 11 (anciennement classe 10). 

> Modification de classification de la fonction de référence infirmier/ière-assistant/e CC CRS 
spécialisé/e en classe 11(anciennement classe 10). 

> Modification de classification de la fonction de référence adjoint/e du/de la chef/fe d’un 
secteur médico-technique en classe 18-21 (anciennement classe 19-20). 

> Modification de classification de la fonction de référence chef/fe d’un secteur médico-
technique en classe 20-23 (anciennement classe 20-22). 
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II. Création de fonctions de référence 
 

1. Administration 
> Création de la fonction de référence collaborateur/trice administratif/ve du Registre foncier en 

classe 10-12. 

2. Technique et scientifique 
> Création de la fonction de référence assistant/e officiel/le au contrôle des viandes en classe 12-

14. 

> Création de la fonction de référence vétérinaire officiel/le en classe 22-24. 

> Création de la fonction de référence vétérinaire officiel/e chef/fe de site en classe 26-27. 

3. Médical – paramédical – social 
> Création de la fonction de référence technicien/ne thérapeute spécialisé/e en classe 18-19. 

 

III. Evaluation de fonctions subventionnées 
 

> Evaluation de la fonction infirmier/ière chef/fe d’un établissement médico-social (EMS) en 
classe 23-25. 

> Evaluation de la fonction aide au foyer en classe 5. 

> Evaluation de la fonction aide familial/e en classe 10. 

> Evaluation de la fonction ambulancier/ière en classe 17. 

> Evaluation de la fonction technicien/ne-ambulancier/ière en classe 15-16. 

> Evaluation de la fonction responsable pédagogique dans les écoles spécialisées en classe 23-
24. 
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